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Regeste

C1 20 58 DÉCISION DU 22 OCTOBRE 2020 Cour civile II Bertrand Dayer, juge ; Yves
Burnier, greffier en la cause X _________ SA, intimée et appelante, représentée par Maître
M _________ contre Y _________, et Z _________, requérants et appelés, tous deux
représentés par Maître N _________. (mesures provisionnelles) appel contre la décision du
juge du district de A _________ du 18 février 2020 (xxx C2 19 xxx)

Erwägungen

E. 1
L’appel est rejeté et la décision rendue le 18 février 2020 par le juge du district de A
_________ (xxx C2 19 xxx) est confirmée.

E. 2
Les frais judiciaires de seconde instance (1200 fr.) sont mis à la charge de X _________
SA.

E. 3
X _________ SA versera 800 fr. à Y _________ et Z _________, créanciers communs, à
titre de dépens pour la procédure d’appel. Sion, le 22 octobre 2020
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